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Météo 

Cliquer sur les loupes pour plus d’informations 

Automne 2022 : précipitations globalement déficitaires durant la période à l’exception du mois de décembre très excéden-

taires. Quelques localités restent fortement déficitaires sur la période automnale. En octobre, des températures exceptionnelle-

ment chaudes sont observées avec des records battus. En novembre et décembre, les températures sont douces pour la saison, 

avec toutefois une période très froide début décembre.  

Hiver 2023 : durant tout l’hiver, les pluies sont déficitaires à très déficitaires sur l’ensemble du département. Les températures 

sont quant à elles assez froides. Quelques épisodes de gels sont à noter sur le mois de mars.  

Printemps 2023 : de fortes précipitations spatialement hétérogènes sont observées. Les cumuls de pluie sont à certains en-

droits très fortement excédentaires pour la saison et permettent de combler le déficit hivernal. Sur le reste du département les 

cumuls sont fortement déficitaires ce qui accentue le déficit hivernal. Des températures chaudes à très chaudes sont mesurées 

en avril-mai, contrairement au mois de juin qui présente des températures de saison très douces.   

Eté 2023 : les précipitations sont hétérogènes au cours du mois de juillet (de saison à extrêmement déficitaires). Elles sont glo-

balement extrêmement déficitaires en août. Précipitations très hétérogènes de 10 à 650 mm du 15 au 17 septembre.  Les tem-

pératures sont chaudes sur l’ensemble de la période avec une vague de chaleur intense du 17 au 24 août. Le mois de sep-

tembre présente aussi des températures chaudes atteignant des records. 

Caractéristiques climatologiques 

https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTdqAsjGDP2UXIZbLNN4zbwdt77eusPFTtI1_o19wp3ehGMA4JrzztcOy2QqZQqmw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQGKMP3iHKg2yztxxtPO-9D1sPpVYvsF69OYAwbDcEgpAg9iw1Q4aHzdCtCDnrAUg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQmHeBhvb_91eQ3ZZ1OrfdPT9cD_QWfqEK31QSCpkFwcYlba6MQ1PMykYCPNb9MLA/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRgIMVoK8gQjDZhpdtHyr4MTKt7IJPAP8SCwTFvs7zlRY9sPIqz2kMc8jLXUEXhTg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vS4H_yemuVCOSIVfto8s_ovCJBU2hGpDDXaTg-1-hifjkG9eE-oGvNfWnYvinQG6A/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQmscAUfU_sSxcsZhdxPbo9ZBQroeJfiUGRlxQTDdQonwfjbVjLMBQ7MSv2jGGjuQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRRRfizWRW7o7WJZQBXyz-DVMfccTEAg7kb9f-Wl46CH1CruTECFHfHFFw_5VElAQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vS30B2FcoU_Fm4JHzRJG5BJRi-zGwVw9Ofad7Gle-4ctR6HIb0fn-5KrNA_YLN97A/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
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Conséquences sur le cycle végétatif de la vigne  

Le stade « pointe verte de la pousse visible » (05 ou BBCH 09) est majoritairement observé la 1ère semaine d’avril, soit à la 

même période qu’en 2022. Ce débourrement correspond à une année normale. 

Dès le début du mois de mai, compte  tenu du déficit hydrique, un retard de croissance est globalement observé en comparai-

son des années précédentes. Des ralentissements de pousse sont dès lors observés dans le Minervois, les Hauts Coteaux, le 

Biterrois et dans la Moyenne Vallée de l’Hérault. 

Par la suite la floraison est rapide, elle intervient avec 2 à 3 jours de retard par rapport à 2022. 

Le stade début véraison (35 ou BBCH 81) est atteint dans la majorité des situations entre les 3
ème

 et 4
ème

 semaines de juillet, soit 

avec quelques jours de retard par rapport à 2022. 

La récolte a démarré à la même période qu’en 2022. La vague de chaleur intense du 17 au 24 août entraîne un regroupement 

des maturités. 

Accidents climatiques 

Gel : 

Date Localisation (liste des communes non exhaustive) Type de dégâts 

28 mars Hauts Coteaux Quelques bourgeons nécrosés. 

8 au 9 avril Hauts Coteaux et Montpelliérais 
Dégâts dans de rares parcelles précoces en 

situation gélive. 

Grêle : 

Date Localisation (liste des communes non exhaustive) Type de dégâts 

23 mai 
Vallée de l’Orb Lodévois (Les Aires, Hérépian, Lamalou 

les Bains) 

Impacts de grêle essentiellement sur le feuil-

lage. 

24 mai  

Montpelliérais (La Boissière, Castelnau le Lez, Castries, 

Le Crès, Jacou, Montarnaud, Saint Aunès, Vendargues) 

Dégâts plus conséquents avec des impacts 

sur feuilles, sarments et inflorescences. 

Nord Montpelliérais (Combaillaux, Ganges, Montferrier 

sur Lez, Montoulieu, Moulès et Baucels, Saint Bauzille 

de Putois, Saint Clément de Rivière...) 

Feuillage déchiqueté et impacts sur rafles.  

30 mai Hauts Coteaux (Cabrerolles et Caussiniojouls) Aucun dégât signalé. 

31 mai Hauts Coteaux (Cessenon sur Orb) 
Jusqu’à 30% des grappes avec dégâts (baies 

éclatées) dans certaines parcelles. 

12 juin 

Minervois (Saint Jean de Minervois),   

Biterrois (Puisserguier),  

Basse Vallée de l’Hérault (Alignan du Vent, Caux, Péze-

nas, Servian),  

Moyenne Vallée de l’Hérault (Montpeyroux),  

Nord Montpelliérais (Lauret, plaine de Londres).  

Dégâts sur feuilles et grappes. 

13 juin  

Biterrois (Puisserguier, Magalas), 

Basse Vallée de l’Hérault (Alignan du Vent, Servian, 

Caux, Neffiès, Pouzolles), 

Montpelliérais (Beaulieu, Restinclières, Saint Christol et 

Saint Génies des Mourgues). 

Quelques impacts non dommageables. 
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Echaudage : 

Date Localisation (liste des communes non exhaustive) Type de dégâts 

25 juin Hauts Coteaux 
Symptômes sur grappes dans certaines par-

celles. 

21 au 23 août Tout le département Chute des feuilles et flétrissement des baies. 

Coulure : 
1

ère
 décade de juin un phénomène de coulure est observé, proportionnel au niveau de stress hydrique subi par les parcelles. 

Elle touche de nombreux cépages. 

13 juin  

Moyenne Vallée de l’Hérault (le Pouget, Saint Saturnin 

de Lucian, Saint André de Sangonis),  
Baies fendues. 

Nord Montpelliérais. 
Baies fendues dans de nombreuses parcelles, 

à hauteur de quelques baies par grappe. 

Minervois (Saint Jean de Minervois), 

Hauts Coteaux (Cessenon sur Orb, Prades sur Verna-

zobre, Cabrerolles). 

Pertes de récolte de l’ordre de 30 à 80 %. 

Oïdium 

Cliquer sur les loupes pour plus d’informations 

Observations 

https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQPFeFUrbYdNzV7_gp4iEiMvQJ6jjBVhRjM694BeBLoE4w7A6SnCCE4cPHxMawetA/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSRotmTzXZKqNncZL96iypa4BgnqGwBrAofOcdtG3IBLGWtPJHmq7Ce6Cu5J_pSwQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSxvDFIPE0wpcwdPGc_JzGDEdCfFdfziEDFMZJOqdRHEdPIYuams5ewZzL5Ckdbvw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSM3TP5D0EuMKm-xlcNmKGfH-a-ss_kq-Wg4-m3J34TYMPi4vTWqBDO5M06N5s5QQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRJl3DHod168n0Nm7nwMR2GAlWSOhj0ueYYUupC-9XMTp5ulgvQV7OsTaIXPClACg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRoLPV7r65HuORN4AclfxH_DR3CoKO7EOG5ixmCb8ve6AB9UGZ2cKYv1dc3jh-rxw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vT_DOsCeMU3RfHxi_li9gHGJ5jJQTpV1n4SIBKsXtuOZxD9zexYhqqncJoPFlks5Q/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQRWd4gT7JtjotYLjBAxbcrrR9VEKhUu1AoD_0c8NFObFiACs9taxTtX6e-sfCf6w/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
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A l’inverse de 2022, peu d’inoculum présent sur bois au démarrage de la campagne. 

Les symptômes sur inflorescences sont observés dès le stade boutons floraux séparés (17 ou BBCH 57) dans les parcelles sen-

sibles. A partir de la nouaison (27 ou BBCH 71), le nombre de parcelles avec des symptômes sur grappes augmente, cepen-

dant les intensités d’attaque sur grappes (récolte altérée) sont faibles. Dans seulement 3% des parcelles observées, les dégâts 

sur grappes sont supérieurs à 30%. 

Dans de très rares situations, de l’oïdium tardif (forme cleistothèces) est observé à partir de début août. Ces parcelles seront 

considérées comme sensibles en début de campagne 2024. 

 

   

Symptômes sur inflorescences 

 

Symptômes sur grappes 

A partir de la mi-mai, début de la période de haute sensibilité, les symptômes progressent sur grappes. Dès la fin du mois de 

juin le nombre de parcelles atteintes se stabilise. 

Rappel stratégie 

Elle est basée sur la prise en compte : 

• des différentes situations (cépages, historique et environnement des parcelles), 

• des périodes de sensibilité, 

• des observations régulières au vignoble. 

 

Protection des variétés résistantes, selon les variétés, la résistance peut-être partielle ou totale :  

• une intervention en pré-floraison (18 ou BBCH 57 à 64) pour les variétés INRAe ResDur 1 et 2, 

• deux interventions minimums en encadrement de la floraison sur les autres variétés. 
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Préconisations 

Elles se définissent par la mise en œuvre des critères suivants :  

• démarrage de la protection adapté aux différentes situations et observations, 

• protection sans faille pendant la période de haute sensibilité de la vigne, 

• respect des cadences de renouvellement des traitements, 

• qualité de pulvérisation irréprochable. 

 

Le démarrage avec du soufre dès le stade 2-3 feuilles étalées (09 ou BBCH 12-13)  sur carignan et 5-6 feuilles étalées, inflores-

cences visibles (12 ou BBCH 14-53) sur parcelles sensibles est garant de la réussite de la stratégie. Les poudrages sur la pé-

riode sensible apportent un complément d’efficacité.  

Le millésime se caractérise par une pression inférieure à celle connue les 2 années précédentes. 

Mildiou 

Cliquer sur les loupes pour plus d’informations 

Observations 

Pression mildiou du millésime 

https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSMd_PeIu4ebrfP0nLxOCxNvX1_TKneGHXgaML-94ACb3z-qqBaiPbnONifQCkz0A/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSdnxDQLBIING6Mm7UpA5RGXtJif-fz2mJc6D-CA83h44czDcq2T2MQU5AtsL5qiw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTPrIfCYzm4-e8wly5Mx6VIcVEUxpMqG5hMEmNP-OfwEbcBK1B0yyfHFZ-JV3R_Mw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSn9hID3xA6_QO5hl3H-gBjESjZ1cZFuEyrHfo6NQ4FwOR3scVPzijqKTTsQbjNoQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vR9lNiYT_4NT9vAFQeoHfaOLW6oZ6wWgMZA-SHuADne5skewOWHhYv2U5KCap6UAA/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTa2Y8LztRD6RBRtygTm0iHyp2U8ES2Yb3-CuJomjhUlPmkFy-gVQ62S-l0cRfLbQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTeEwCJsCkzN0f1VotnHqL4EG9fTMbj2gnw4jv5Bho_G_sggwX74XEcBc-Tye1Cbw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQ5DOrcBdsk768JYhInw0n4hCpv--mcWtSQRXd8Ov5H3_HPGs5FMqq9b7RKUoRGYA/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
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Modélisation mildiou 

La phase épidémique théorique est atteinte avant le stade de la fermeture de la grappe (33 ou BBCH 77) pour les stations 

d’Olonzac, Saint Jean de Fos et Valflaunès. Avant ce stade les grappes sont sensibles à des contaminations pouvant entraîner 

des pertes de récoltes. En revanche, elle est atteinte après ce stade pour les stations de Béziers, Marseillan et Pouzolles. 

Fermeture de la grappe 

Cliquer sur les loupes pour plus d’informations 

Synthèse des évènements contaminants (Milstop)  

La phase épidémique théorique est atteinte à la 

valeur 0. Elle correspond à une fréquence théo-

rique de la maladie de l’ordre de 1 tache par 

cep sur un vignoble non traité 

https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRMPdbzJaxEnP0MQu7wbRZgHSoAfcHeJRehFzYODmVrrnnj9Q0HrMzpovE7bXvS3Q/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSYewQf8xRgH2GaP877BT8JbkDoq3XJg78cCBLi1AdPZs0ntywI8d99UxUhl7WZYEDgDSIJYwjV1cG1/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTRwH_ORyJCST0Wt5lTYiR8xtlvOQ0XLm5NNGjVJRlPSalCGWFtnYsFQufqGBkGeg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTXK4HCKyJ8WGHPrHF8zTzR6KhZYymWLHDSJBhGJ45SYLag_hUasLFU-0wzvK7RucsLB72y3H1avABf/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTEoF-fAZ1ktmQmMfF_iuiQeyIghPKe8LEJ9ZBL_XJH3-t0QXyxEefv6yV304kE1Q/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQkfFbWcOWej3bOQ5QQrcx_AprxEw7Vi_6pn24HlaWuI1_dekXdwpP69dsfnrdUAA/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRiFn_TL-xzwwVGcBhlB3qD3VsAt-kmB1VFkUlKNUG-Pu_wr_YYnuSHyiKcJrKD4g/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQOKdwBM-OdgsKA0LziyLUxcIfiwVHz-eue9Gzo8YmqZsGXlekdrWwxKReAVaNUoUb9DxGlbbN77MYv/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
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Rappel de la stratégie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette stratégie globale doit être modulée en fonction des particularités des parcelles : 

• parcelles difficiles d’accès (faible portance, fortes pluies) ou à microclimats favorables à la maladie, raisonner comme 

en année à risque fort ; 

• parcelles peu sensibles, raisonner comme en année à risque faible ; 

• variétés résistantes en année de pression faible à moyenne : 1 intervention lors de la floraison peut suffire. Une vigi-

lance pourra être maintenue post-floraison pour juger de la nécessité d’une 2
ème

 intervention. 

Préconisations 

 Minervois 
Hauts  

Coteaux 
Biterrois 

Vallée Orb 

Lodévois 
Basse Vallée 

Hérault 

Moyenne 

Vallée Hé-

rault 

Montpellié-

rais 

Nord 

Montpellié-

rais 

 Mesures prophylactiques : à partir du 3 mai 

 Démarrage de la protection : 

à l’approche de la 

floraison dans les 

parcelles précoces 

à partir du : 

10 mai 10 mai 10 mai 10 mai 10 mai 10 mai 10 mai 10 mai 

à l’annonce d’une 

pluie ou en re-

nouvellement de 

cadence oïdium à 

partir du : 

 12 mai 10 mai 23 mai 10 mai 12 mai 12 mai  

dès que possible 

à partir du : 
23 mai   23 mai    16 mai 

Par la suite, la protection est maintenue dans tout le département jusqu’au 25 juillet, sauf pour les parcelles sans symptôme et 

dans un environnement sain de la Basse Vallée de l’Hérault, du Biterrois et du Minervois pour lesquelles la protection a pu être 

suspendue à partir du 18 juillet.  

Dans la Moyenne Vallée de l’Hérault et le Nord Montpelliérais, un intervalle entre 2 traitements correspondant à une forte 

pression a été adopté du 13 juin au 4 juillet. 

Une dernière application de cuivre est conseillée à la véraison, visant à conserver un feuillage sain, limiter le mildiou mosaïque 

et les défoliations qu’il entraine. De plus le cuivre a des efficacités partielles contre l’oïdium tardif, la pourriture acide et l’Asper-

gillus carbonarius (champignon responsable de l’ochratoxine A ou OTA). 
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Le millésime se caractérise par une présence très hétérogène de la maladie au vignoble avec des symptômes qui : 

• passent inaperçus dans le Biterrois, 

• restent essentiellement sur feuilles dans le Minervois, les Hauts Coteaux et la Basse Vallée de l’Hérault, 

• impactent de nombreuses parcelles avec parfois des pertes de récolte significatives dans la Vallée de l’Orb Lodé-
vois, la Moyenne Vallée de l’Hérault, le Montpelliérais et le Nord Montpelliérais. 

Black Rot 

Observations 

Cliquer sur les loupes pour plus d’informations 

Les 1
ers 

symptômes sur 

grappes sont observés 

au 12 juillet.  

 

Des pertes de récolte 

sont constatées dans les 

Basse et Moyenne Val-

lée l’Hérault, le Mont-

pelliérais et le Nord 

Montpelliérais. 

 

Attention, dans les par-

celles avec des variétés 

résistantes on observe 

globalement plus de 

symptômes de black 

rot.    

Rappel stratégie  

Attention :  

Les variétés résistantes 

n’ont pas de gènes de 

résistances au black rot, 

dans les parcelles con-

cernées par cette mala-

die, suivre la stratégie 

générale ci-contre. 

https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRpISDmVM48-CzfJkdpZNxKXdAn-xneHBr30XwKAZfzsCKziwEn3sUb39HssM4K5w/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRhJx6W2f1YTpOD8tjGAcsvL1gc4KdKUgh21F2kykLyJDTorV5wtUVpIlLw_hsRGQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRU9kYaSOu3mRRwlL-Fa3c8z0MsgrhL7vDGGS2WXYZbdg_F_y82b6DaiXR_NrsNjg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRakXSkuADc8HeIudlJLtwLdj6oPaeMclSdGi2Jj0oeEXNDSLup30YnmKQZQFxlbA/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQvSrVN5zt_Ek6CYtqoHJEFGaOQGE-sPl6kVtSfrEbeshJQzcMhwPiDk4LOTdmfnQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRLGsvihHYFIMvbIbFOqHHfmOzBXdIRDzOIq5dZl96BIEll0nDQA3TFd7n8Xu5drw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSGSwVIWiBiPUHaci7vWD4hs75eNbx4TPtRGwczhFGKGvWNyCPNviugLeHL3P6WaQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vSWWupN36lJ7terfdJiX3anO6ZfBKA1UzXmy1HxMyyy8o3FeXBNNjG8i3zyTwOgrQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
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Préconisations  

Début des traitements sur parcelles avec perte de récolte en 2021-2022 le 18 avril.  

Suite à l’augmentation des symptômes fin juin/ début juillet, un traitement spécifique à base de difénoconazole est préconisé 

dans les parcelles concernées. Cette 3
ème

 application d’IDM n’est conseillée que dans las parcelles à problématique black rot. 

Le millésime se caractérise par des pertes de récoltes très localisées dans les secteurs à historique et forte pluviométrie 

printanière. Pour ces parcelles, les pertes de récoltes seront à considérer dans le choix de la stratégie de protection dès 

le printemps 2024.  

Chenilles phytophages 

Eudémis  

Observations 
Stades clés en 1

ère 
génération :  

• les 1
ères

 captures de papillons sont observées à partir du 4 avril, 

• dans de rares parcelles, des effectifs  de larves proche des seuils (cf page 10) sont observés. 

Stades clés en 2
ème 

et 3
ème

 générations : 

  Zones précoces Zones tardives Zones moyennes 

 

2
ème 

génération 

  

1
ères

 pontes 12 juin 26 juin 19 juin  

1
ères 

têtes noires 19 juin Non observé Non observé 

1
ères 

éclosions ou larves Non observé 3 juillet Non observé 

1
ères

 pontes 17 juillet 31 juillet 

3
ème 

génération  

24 juillet 

1
ères

 têtes noires 24 juillet 4 août 31 juillet 

1
ères 

éclosions ou larves 24 juillet Non observé 31 juillet 

Comparaison de la modélisation aux pontes observées 

Cliquer sur les loupes pour plus d’informations 

https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRrnFxJest9xkHR1kJF65KarFmwmU-5WQr-zUi1BBElAmNwoUpUJ2JSf5ZOuPzzOQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vRRzC-VUh7OC66T_0rc4nKX2dCEmJ1_R5tPdtqJHPYAb_oO93rCuWIbcgZVH80wUg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTU1fthBgwMbQp9iE-QQnVCLlMquTig0YafkRwoC6Zar0S2mlbRv4df8f4dCavfxw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vShbf8Cgz6zKB9HXOW7rUEUz-pr3bbWvGDaIASmFsBMXIH2eThL5jEOiJJof1PGIw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vTQBqJHhgh0UTuuz5Gv6ZsN9ccNYLVsc7hVXq6SynEgOkF_fEQqa0XwYXi7pvVqwg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vQ9ipB6BGbSU_RFtworxfGwgqZtmqz-4ulga9ijtXJpwzPsFQllzmejsc36co5aXQ/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vThiZLN-dMWW001-KSzYQwdaM_81URAAyGitSUiQEfguKWNsxYeoPsAnCxWlkGgJw/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
https://docs.google.com/presentation/d/e/2PACX-1vT9D8iWDReXtC35YSnVKCZq6aDHbFzbu6WjvAOKQlo9GVL79kaFK18jW47n-IdMlg/pub?start=false&loop=false&delayms=3000
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Rappel stratégie 

Mesure alternative : la confusion sexuelle est à mettre en place au tout début du vol de 1ère génération elle est préconisée à 

partir du 28 mars. 

Stratégie insecticide : la décision d’intervenir est basée sur les observations réalisées sur 25 inflorescences ou grappes mini-

mum réparties sur au moins 10 ceps. 

 
Parcelles à forte valeur ajoutée Autres parcelles 

 

1
ère

 génération (saumurages) 

 

50 larves pour 100 inflorescences 80 larves pour 100 inflorescences 

2
ème 

génération 

5 à 10 œufs pour 100 grappes 

3
ème 

génération 

Le choix de la spécialité commerciale est guidé par le stade de développement du ravageur. 

Le suivi des piégeages sexuels permet de déterminer les périodes d’observation des pontes. Seules les observations réalisées 

dans vos parcelles (suivi des dépôts des pontes et saumurages) permettent le raisonnement de la lutte, y compris dans les 

parcelles confusées. 

Les zones de précocité se définissent en fonction des observations de chaque génération. 

Préconisations 
Interventions possibles avec une spécialité commerciale à positionner :  

à partir du : Zones précoces Zones moyennes Zones tardives 

1
ère

 génération 
dépassement de seuil dans les 

saumurages 
23 mai  

2
ème

 génération  

début des pontes jusqu’au stade 

tête noire 
13 au 18 juin 20 au 23 juin 27 au 30 juin 

        au stade tête noire 18 au 20 juin 23 au 25 juin 1 au 3 juillet 

3
ème

 génération  

début des pontes jusqu’au stade 

tête noire 
20 juillet 27 juillet 3 août 

        au stade tête noire 23 juillet 30 août 5 juillet 

En 3
ème

 génération, en fin de persistance d’action de l’insecticide utilisé, un renouvellement peut être envisagé dans les par-

celles où un nouveau dépôt de pontes est observé. 

Cette année pour certaines parcelles, la confusion a dû être confortée en 2
ème

 ou 3
ème

 génération avec des insecticides. 

Attention, les règles d’implantation doivent être respectées (taille et forme des îlots, plan de poses, sécurisation des bordures, 

doses). 

Rappel des seuils d’intervention 
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Le suivi des parcelles confusées est indispensable afin de s’assurer de l’absence ou faible présence de pontes. 

Après la campagne, gérez vos diffuseurs :  

Les diffuseurs de phéromones sont des déchets phytosanitaires qu’il faut récupérer et éliminer comme les Embal-

lages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP). La taille de la vigne peut être un bon moment pour leur récupération.  

Cas particulier des diffuseurs biodégradables, pensez à les faire tomber au sol.  

 

Cette année, la 1
ère

 génération est plus tardive qu’en 2022 (environ 1 semaine) et les effectifs sont très faibles, aucun 

dépassement de seuil n’est observé dans les saumurages. 

La 2
ème

 génération est aussi précoce qu’en 2022 avec des dépôts généralisés à l’ensemble du département. Les dépôts 

de pontes s’étalent sur 3 semaines. Des foyers de perforations sont facilement observés dans les parcelles les plus sen-

sibles.  

En 3
ème

 génération, la période des pontes est très longue et s’étale jusqu’à la fin du mois d’août. Les dépôts sont im-

portants et de nombreuses larves sont observées en fin de campagne. 

Cryptoblabès Gnidiella 
 
Observations 
Les papillons de Cryptoblabes gnidiella et d’autres pyrales (Ephestia sp) sont piégés de la fin du mois de mai jusqu’à la récolte. 

Début juin les 1
ères

 larves sont observées. Dans quelques parcelles, de forts effectifs sont observés (50 larves pour 100 grappes) 

et des dégâts importants pouvant atteindre jusqu’à 70% de perte de récolte. 

Sur l’année 2023, les piégeages ont été plus précoces que précédemment et l’extension de la zone d’incidence de Cryptoblabes 

gnidiella se poursuit au-delà de la zone littorale. On note la prédominance de cette pyrale dans des parcelles à forte vigueur 

et/ou en bordure de cours d’eau (micro-climat plus humide).  

Les pertes de récolte totalement imputables à ce ravageur restent difficiles à estimer et peu significatives en 2023.   
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Rappel stratégie 
Elle reste à confirmer compte tenu du peu de références sur ce ravageur. Plusieurs éléments seraient à prendre en compte pour 

justifier une éventuelle intervention :  

• parcelle ayant eu des dégâts importants les années précédentes, 

• piégeages importants l’année en cours (une vingtaine de papillons en 4 jours). De plus, il est conseillé d’observer réguliè-

rement les parcelles dans les zones à historique à partir de juillet. 

Un traitement est à envisager environ 8 jours après ces captures.  

Préconisations 
Les 1

ères
 interventions sont conseillées à partir du 20 juin. 

Régulièrement, la présence de nombreuses larves d’eudémis et/ou cochenilles et/ou baies oïdiées fendues sont notées 

dans des parcelles signalées avec de fort effectifs de larves de pyrales.  

Conserver un bon état phytosanitaire des parcelles semble limiter le risque d’infestation. 

Cicadelle de la flavescence dorée 

Sur les zones à traitement(s) aménageable(s), seules les observations réalisées par les G.D.O.N. rendent le(s) traitement(s) in-

secticide(s) facultatif(s). Dans ces zones, chaque viticulteur, après l’observation de la présence ou de l’absence du vecteur sur 

ses parcelles, décide de réaliser ou non le ou les traitement(s) facultatif(s).  

Rappel stratégie 
La lutte insecticide contre la cicadelle vectrice de la flavescence dorée est rendue obligatoire par arrêté préfectoral.  

Observations 
Les 1

ères 
larves de Scaphoideus titanus, vecteur de la flavescence dorée, sont observées à partir du 2 mai.  

Les symptômes sont nettement visibles à partir du 18 juillet. 
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Préconisations 

• 1er traitement obligatoire contre les larves positionné entre le 3 et le 12 juin.  

• 2
ème

 traitement obligatoire effectué 14 jours après, soit, entre le 17 et le 26 juin.  

• 3
ème 

traitement obligatoire visant les adultes appliqué entre le 8 et le 17 juillet.  

Compte tenu des spécificités des spécialités commerciales autorisées, les 3 traitements doivent être réalisés entre le 3 et le 

26 juin.  

Seule une lutte rigoureuse, en appliquant soigneusement tous les traitements obligatoires et en éliminant systémati-

quement toutes les souches avec symptômes d’ici le 1
er 

mars 2024, permet de contenir la maladie.  

L’action collective est garante de l’efficacité de la lutte : chaque viticulteur ou détenteur de vigne se doit d’être un ac-

teur responsable de la lutte et doit penser à signaler les foyers à la FREDON Occitanie ou au SRAL.  

Maladie du bois                          

Excoriose 
Observations 
Présence stable, voire en légère diminution par rapport à 2022. Globalement, absence de pluie sur la période de sensibilité (de 

pointe verte de la pousse visible (05 ou BBCH 09) à 2 ou 3 feuilles étalées (09 ou BBCH 12-13)). 

Rappel stratégie  
Dans la mesure du possible, privilégiez les sarments sains lors de la taille. 

La protection devra se raisonner à la parcelle en fonction des observations du printemps 2022 à l’hiver 2023. 

 

Esca et Black Dead Arm – Eutypiose                             
Observations  

Les symptômes de ces maladies sont observés à partir du : 

• 9 mai pour l’eutypiose (peu de parcelles concernées) 

• 5 juin pour l’esca et  le B.D.A. 

 

Les symptômes de B.D.A et d’esca restent présents cette année et stable par rapport à 2022.  

Rappel stratégie  

Elle est basée sur des mesures prophylactiques : taille tardive (pour eutypiose), recépage, regreffage, curetage, marcottage, 

remplacement des ceps malades, enlèvement et destruction de tous les bois morts… 

Pourritures  

 Pourritures grise Aspergillus Carbonarius Pourriture acide 

1
ers 

symptômes sur feuilles 

ou pédoncules  
24 mai - - 

1
ers 

symptômes sur grappes 16 juin 03 juillet 10 juillet 

Observations  
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Mesures prophylactiques 

• Adaptation du matériel végétal au terroir : adapter le couple cépage/porte-greffe et éviter l’implantation de cé-

pages sensibles au Botrytis cinerea en zone mal ventilée et/ou humide. 

• Maitrise de la vigueur : en cas de vigueur trop importante limiter les apports en fertilisants. 

• Aérer les grappes : favoriser des modes de taille et de conduite (ébourgeonnage et/ou un effeuillage) permettant de 

limiter l’entassement de végétation en cœur de souche et d’aérer la zone des grappes. Attention une pratique trop im-

portante et non maitrisée de l’effeuillage en année de fortes chaleurs peut engendrer des problèmes de brûlure.  

• Diminuer les blessures de baies : maitriser correctement maladies et ravageurs tout particulièrement les vers de la 

grappe. Les travaux motorisés (écimages, rognages trop sévères) peuvent aussi engendrer des blessures sur les baies. 

Cette année, les conditions climatiques ont été globalement défavorables au développement des pourritures. Dans la majori-

té des cas les mesures prophylactiques ont été suffisantes.  

  

Autres ravageurs 

Nom Ravageur et/ou symptômes  Observations 

Xylena exsoleta 

Larve Xylena exsoleta 

Dès la mi-avril, dans les parcelles où le débourrement est 

lent, des défoliations de tout ou partie de parcelles sont 

observées.  

Mange bourgeons, 

noctuelles 

Bourgeon évidé 

Dès la mi-avril, dans les parcelles où le débourrement est 

lent, des dégâts sont notés avec localement jusqu’à 35% de 

ceps atteints. Les parcelles les plus concernées n’ont pas de 

couverture du sol.  

Escargots 

Dégâts escargots 

Rares dégâts sur feuilles dans quelques parcelles. 

Malacosome du  

Portugal et Lachnaiai 

paradoxa 

Adulte malacosome 

De nombreux adultes de ces 2 coléoptères sont facilement 

observés dans le vignoble. La fréquence des parcelles aug-

mente cette année et des dégâts sont notés.  
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Nom Ravageurs et / ou symptômes  Observations 

Ephippigères 

Jeune ephippigère sur feuille 

Dans de rares parcelles, 1 à 2 individus par souches sont 

observés avec de rares dégâts associés. 

Galles  

phylloxériques 

Galles phylloxériques sur feuille 

Dans certaines parcelles de nombreuses galles phylloxé-

riques sont observées notamment sur jeunes feuilles. Les 

symptômes sont plus fréquents dans le Biterrois, les Hauts 

Côteaux et le Montpelliérais. Localement ces galles attei-

gnent la zone apicale et limitent la pousse.  

Erinose 

Erinose sur jeune feuille 

Mi-avril, 1
ers

 symptômes sur feuilles et grappes dès le stade 

2 ou 3 feuilles étalées (09 ou BBCH 12-13).  

Sur de rares parcelles présence régulière observée jusqu’en 

fin de campagne. 

https://herault.chambre-agriculture.fr/

